
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire d’ajournement du conseil municipal de Larouche, tenue le 
lundi 21 février 2022, à 19h, dans la salle de réunion de l’hôtel de ville, à laquelle sont présents 
les conseillers et conseillères suivants: monsieur Dominique Côté, madame Vicky Boily, 
messieurs Jean-Philippe Lévesque, Pascal Thivierge, Fernand Harvey, madame Danie Ouellet, 
formant quorum sous la présidence de monsieur Guy Lavoie, maire. Monsieur Martin Gagné, 
directeur général et greffier-trésorier, assiste également à la réunion. 
 
 
LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
Résolution 22-02-037 
 
Sur proposition de madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée de monsieur le conseiller 
Fernand Harvey, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil : 
 

• d’accepter l’ordre du jour tel que rédigé en laissant le point «Autres items» ouvert. 

• que le conseil confirme que la présente séance et toute séance ultérieure, jusqu’à ce que 
la situation sanitaire le permette, en considérant les règles fixées par le ministre de la 
Santé, soient tenues sans la présence du public et que les membres du conseil et les 
officiers municipaux puissent y participer en présence physique ou par tout moyen de 
communication permettant de l’identifier; 

• que la séance soit publicisée, dès que possible, selon les règles juridiques applicables 
par l’un ou l’autre des arrêtés ministériels applicables soit, ici sur le site web de la 
municipalité et sur sa page facebook, en y ajoutant un projet d’ordre du jour. 

 
 
VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES 
Résolution 22-02-038 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Côté, appuyé de madame la conseillère Vicky Boily, et 
résolu à l’unanimité des membres du conseil de transmettre à la MRC du Fjord-du-Saguenay les propriétés 
suivantes pour défaut de paiement des taxes municipales impayées pour l’année 2020. Les intérêts des 
montants ci-dessous sont calculés jusqu’au 21 mars 2022. 
 

VENTES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES 2020 

Nom et adresse 2020 Total Matricule 

Jonathan Dubois – du Royaume 71,38$ 147,25$ 3167 36 8718 

Steevens Emond – Gauthier 198,78$ 4 230,46$ 2968 41 9757 

Alfred Harvey– des Bouleaux 110,91$ 2 538,23$ 2762 73 7203 

Alexandre Lavoie – des Fondateurs 143,99$ 468,61$ 2762 12 5353 

Alexandre Lavoie – des Fondateurs 122,61$ 1 040,08$ 2762 13 8661 

Alexandre Lavoie – des Fondateurs 4 534,79$ 12 320,43$ 2762 24 0733 

Daniel Ouellet – des Fondateurs 419,07$ 1 115,82$ 2562 36 9438 

Isabelle Tremblay – du lac-Moquin 498,92$ 2 492,64$ 3566 39 9218 

Laval Tremblay – du Royaume 3 047,29$ 8 437,63$ 2869 53 2736 

Rémi Perron – des Merles 130,85$ 4 584,82$ 2763 21 3380 

TOTAL 9 278,59$ 37 375,97$   



 

CHANGEMENT DE SIGNATURE POUR DROIT DE PASSAGE ÉMIS POUR DESSERVIR LE 
LOT 5 292 640 
Résolution 22-02-039 
 
ATTENDU QUE suivant la résolution 21-08-179 il a été résolu d'émettre un droit de passage 
desservant le lot 5 292 640 appartenant à monsieur Raphaël Lavoie; 
 
ATTENDU QUE depuis l’adoption de la résolution 21-08-179 il y a eu élection d’un nouveau 
conseil municipal; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de 
monsieur le conseiller Fernand Harvey, et résolu à l’unanimité des membres du conseil: 
 

1- Que la présente résolution vienne compléter la résolution 21-08-179; 
2- Que Me France Labrecque, notaire ou l’un des notaires de son étude soit mandatée 

pour effectuer un acte de droit de passage selon les conditions de la vente prévues à 
la résolution d’origine; 

3- Que soient autorisés le maire ou le maire suppléant et le directeur général et greffier-
trésorier à signer l’acte notarié pour et au nom de la Municipalité. 

 

 

CHANGEMENT DE SIGNATURE POUR DROIT DE PASSAGE ÉMIS POUR DESSERVIR LE 
LOT 4 687 816 
Résolution 22-02-040 
 
ATTENDU QUE suivant la résolution 20-10-097 il a été résolu d'émettre un droit de passage 
desservant le lot 4 687 816 du cadastre du Québec appartenant à messieurs Rémy et André 
Lessard; 
 
ATTENDU QUE depuis l’adoption de la résolution 20-10-097 il y a eu élection d’un nouveau 
conseil municipal; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Côté, appuyé de 
monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des membres du conseil: 
 

1-  Que la présente résolution vienne compléter la résolution 20-10-097; 
2- Que Me France Labrecque, notaire ou l’un des notaires de son étude soit mandatée 

pour effectuer un acte de droit de passage selon les conditions de la vente prévues à 
la résolution d’origine; 

3- Que soient autorisés le maire ou le maire suppléant et le directeur général et greffier-
trésorier à signer l’acte notarié pour et au nom de la Municipalité. 

 

 

ACHAT DE MATÉRIEL DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
Résolution 22-02-041 
 
Sur proposition de monsieur le conseiller Dominique Côté, appuyé de madame la conseillère 
Danie Ouellet, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil d’autoriser le Service de sécurité 
incendie de Larouche à acquérir les items suivants, tel que prévu au budget 2022 ; 
 
 
 
 



 

Item Nombre Prix prévu 
au budget 

Prix 
réel 

Total Fournisseur 

Scie sauvetage (à chaine) 1 2 000$ 2 000$ 2 000$ Nutrinor 

Lumières Milwaukee ou Dewalt 3 200$ 200$ 600$ Home Depot 

Boyaux 1 3/4"Kraken 2 275$ 266$ 532$ Arsenal 

Matériel RCCI 1 500$ 500$ 500$ Promo-incendie 

Normes NFPA 0 60$ 60$ 0$ NFPA 

Bunker 2 2 100$ 2 200$ 4 400$ Aréofeu 

Boyaux 4" storz 2 500$ 538$ 1 076$ Arsenal 

Boyaux 2 1/2" Kraken 2 350$ 363$ 726$ Arsenal 

Livres ENPQ 1 300$ 192$ 192$ ENPQ 

Bonbonne d'air 1 heure 8 2 000$ 1 995$ 15 960$ Aréofeu 

Bonbonne d'air 45 min. 8 1 500$ 1 525$ 12 200$ Aréofeu 

Gants 2 200$ 220$ 440$ Aréofeu 

Cagoules 3 40$ 43,50$ 131$ Aréofeu 

TOTAL  40 000$  38 757$  

Hors budget : clignotants verts 12 115$ 115$ 1 380$ Arsenal 

 
 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT D’EMPRUNT POUR LA RÉALISATION DE TRAVAUX 
SUR LE CHEMIN WILFRID-BÉDARD 
 
Monsieur le conseiller Dominique Côté donne avis qu’il présentera, à une séance subséquente 
du conseil de cette municipalité, un règlement ayant pour objet de décréter une dépense de 
850 000$ et un emprunt du même montant pour la réalisation de travaux sur le chemin Wilfrid-
Bédard. Le projet de règlement est déposé séance tenante. 
 
 
FIN DE LA RÉUNION 
À 19h37, madame la conseillère Danie Ouellet propose la levée de l’assemblée. 
 
 
 
 
Guy Lavoie Martin Gagné 
Maire Directeur général et greffier-trésorier 
 


